
LES OPÉRATIONS CONCERNÉES
Réaménagement d’une salle ou définition des équipements d’une nouvelle salle en vue d’accueil de spectacles.

LE PÉRIMÈTRE D’INTERVENTION
Vous avez un projet de nouvelle salle culturelle ? Vous souhaitez réhabiliter une salle pour accueillir des spectacles 
vivants ? Vous souhaitez améliorer ou mettre aux normes votre salle actuelle ?

Description des prestations proposées
Conseils sur les aménagements envisagés en fonction de la réalité territoriale. Conseils sur les équipements 
techniques d’une salle à prévoir.

Les niveaux de prestations disponibles
Selon l’état d’avancement du projet, le niveau de prestation proposé par le Département pourrait être le suivant :

Niveau 1 - Lancement de la réflexion

•  Premier contact téléphonique suivi d’un rendez-vous 
sur site avec visite de l’équipement.

•  Mise à disposition de documents ressources.
•  Information sur les contraintes techniques et 

réglementaires.

•  Accompagnement dans l’identification des besoins.
•  Aide à la formulation des enjeux et de la méthode  

de réalisation du projet d’aménagement  
ou de réaménagement de salle.

•  Réalisation d’une note de restitution.

Niveau 2 - Définition et formalisation du projet

•  Réalisation d’un diagnostic avec formalisation de 
recommandations.

•  Analyse des besoins et avis sur l’opportunité du 
projet envisagé.

•  Analyse de la faisabilité technique du projet.
•  Conseils et préconisations sur le projet et le type  

de matériel à retenir.

•  Mise en relation avec des porteurs de projets 
similaires;

•  Avis sur des questions liées au cahier des charges 
pour recrutement d’un prestataire en vue  
de la réalisation d’une étude préalable (AMO).

•  Avis technique sur des questions liées à l’analyse  
des offres.

LA MANCHE 
EN APPUI AUX TERRITOIRES 

MANCHE
INGÉNIERIE

AMÉNAGEMENT
DU TERRITOIRE

AMÉNAGEMENT  
TECHNIQUE ET SCÉNIQUE  
DE SALLES CULTURELLES

CONTACT
Direction de la culture
Service développement culturel des territoires
02 33 05 90 82 ou formulaire de contact

CONDITIONS D’ÉLIGIBILITÉ ET MODALITÉS D’INTERVENTION 

• Offre d’ingénierie destinée aux communes et leurs groupements.
• Niveaux 1 et 2 : accompagnement gratuit.


